
ATELIER JURIDIQUE POUR 
LES INTERVENANTS:

ASPECTS FINANCIERS

(SU-PÈRE CONFÉRENCE) 



FAMILLE DE LOUIS, SOPHIE, LÉA ET ADRIEN



Quatre volets:

1 . Le lieu de résidence
2 . L’horaire avec les enfants
3 . Les finances
4 . Le volet juridique



Le lieu de résidence:

1. Quelles sont mes options ?

2.a) Ai-je les moyens de racheter la part de la 

maison de mon ex?

Ai-je les moyens de faire les paiements 

mensuels de la maison seul(e) par la suite?

2.b) Si je quitte la maison, où vais-je aller?

Dans quel secteur de la ville?

Combien de chambres ai-je besoin?

Combien me coûteront mon déménagement 

et les frais liés (nouveaux meubles, 

branchement Internet, etc)?

3. Dans l’attente du rachat de la maison OU de sa vente, comment seront assumées les 

charges liées à la maison (hypothèque, taxes, etc.)?



L’horaire avec les enfants:

a) Quel est l’impact de mon lieu de résidence sur les enfants?

b) Mon horaire de travail actuel me permet-il d’aller reconduire et 

d’aller chercher les enfants à temps au CPE et à l’école?

c) Mon horaire de travail est-il flexible?

d) Suis-je prêt(e) à prendre en charge les enfants seul(e) ___ jours 

par semaine ou par deux semaines?

e) Selon leurs âges, quels sont leurs désirs?



Les finances personnelles:

a) Quand vais-je prendre le temps de préparer des budgets (scénarios)?

b) Aurais-je besoin d’aide et qui/quel(s) professionnel(s) pourraient 

m’aider?

c) Au besoin, quels postes de dépenses pourrais-je/devrais-je retrancher?



Le volet juridique:

1 . a) Irons-nous en médiation 

familiale?

Aurai-je un(e) avocat(e) pour me 

conseiller?

1 . b) Irons-nous à la Cour 

directement?

Suis-je admissible à l’aide juridique 

OU serai-je représenté(e) par 

avocat(e) privé(e)?

2. Aurai-je une pension alimentaire pour enfants à verser OU recevrai-je 

une pension alimentaire pour enfants?

3. Aurai-je une pension alimentaire pour époux/épouse à verser OU 

recevrai-je une pension alimentaire pour époux/épouse?



Selon vous:

Quelle est la décision que le père 

prend en premier et qui a le plus 

d’impacts pour la suite ? 



En couple ou séparés:



Plus en détails:
Total mensuel pour les enfants:

778 $ en frais particuliers + 113 $ en dépenses

= 891 $ par mois pour les deux enfants

En garde exclusive :

• Pension alimentaire mensuelle qui 

inclut les dépenses des enfants

• Frais particuliers partagés en 

proportion (pro rata) des revenus 

des parents 

= Louis assume 51 % des 778 $

= Sophie assume 49 % des 778 $

En garde partagée (40 % / 60 %) :

• Pension alimentaire mensuelle qui 

vient mettre les deux parents sur un 

pied d’égalité pour assumer les 

dépenses des enfants 

• Dépenses des enfants partagées selon 

le temps de garde

• Frais particuliers partagés au pro rata 

des revenus des parents 

= Louis assume 40 % des 113 $ + 51 % 

des 778 $

= Sophie assume 60 % des 113 $ + 49 % 

des 778 $



Budget de Sophie et les enfants post-séparation



(suite)



Budget mensuel de Louis post-rupture



(suite)



Les recompositions familiales

• L’arrivée d’un(e) nouveau/nouvelle conjoint(e) avec ou sans enfant(s) 

né(s) d’une union précédente – discussion?

• Mode financier dans cette nouvelle union - similarités?

• Déménagement prévu – qui se départira de ses biens ? –

compensation?

• Déménagement dans une maison plus grande pour accueillir ses trois 

adolescents ? Ils haussent considérablement les dépenses en 

épicerie? – partage inégal ? 

• L’ex ne verse pas une pension alimentaire selon la Loi? – vous 

assumez à sa place?

• Vous devenez conjoints de fait et perdez une partie de vos allocations 

familiales? – compensation?



Questions ? 

(514) FAM-ILLE

(514) 326-4553

www.brunetassocies.com 

info@brunetassocies.com 


